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------------------

Le Directeur général 

Note à l'attention de 

Monsieur le Préfet de Police 

s/c de Monsieur le Directeur de Cabinet 

Paris, le 7 juin 2019 

Objet : Suivi des recommandations sanitaires suite à l'incendie de la cathédrale Notre Dame 

de Paris 

En complément de l'avis émis le 16 mai dernier et afin de tenir compte des résultats des 

différents prélèvements réalisés, l'ARS a réuni des représentants de la Cellule de Santé 

Publique France en région, du CAPTV, du Service Parisien de Santé environnementale et du 

Laboratoire Central de la Préfecture de Police. 

Les données environnementales analysées portent sur les campagnes de prélèvements 

réalisées en poussières intérieures par: la Ville de Paris sur les établissements recevant des 

enfants proche de Notre Dame, le LCPP dans les deux crèches de la Préfecture de Police 

situées sur l'île de la cité et l'ARS chez quelques riverains. 

L'ensemble de ces campagnes concerne les concentrations surfaciques en plomb dans les 

poussières. 

Sur la base de ces données, les recommandations suivantes ont été formulées : 

• Les campagnes de prélèvements environnementaux montrent des valeurs élevées en

plomb constatées sur certains points dans l'environnement extérieur (poussières

déposées sur la voirie et le mobilier urbain).

• Les prélèvements réalisés dans les poussières des logements et des établissements

recevant du public (ERP) ne montrent pas en revanche de manière homogène des

valeurs élevées et comparables aux prélèvements faits initialement dans les locaux à

proximité. Dans les ERP, les concentrations surfaciques en plomb des prélèvements

de poussières réalisés sur des surfaces accessibles aux enfants et/ou aux personnels

sont toutes très inférieures à 1 000µg/m2, et s'agissant des écoles et crèches

investiguées par la Ville, pour la plupart inférieures à 70µg/m2. Ces prélèvements
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• Ces recommandations sanitaires sont valables dès lors que la source de

contamination est maitrisée conduisant à une diminution dans le temps de la

contamination constatée.

En fonction des résultats à venir des futurs prélèvements qui seront effectués dans la

zone, ces recommandations sont amenées à évoluer.
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